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p Paris , le 18 septembre. — Hier après-midi , M. 
l'envoyé de la Belgique a eu l’honneur d’être reçu 
par le roi.

— M. le lieutenant-général baron Gérard , com
mandant une division de cavalerie de l’armée du 
Nord , et M. le lieutenant-colonel Boyer, l’un des 
aides-de-catnp du roi , ont e'té nommés aides-de- 
camp de S. A. R. le duc de Nemours.

— On écrit de Senlis , le i6 : M. le ge'néral ba
ron Gérard, qui a passé la revue du re'giinent de 
cavalerie en garnison à Beauvais , y a été saisis 
dune violente attaque de choléra.

Le duc de Brunswick. Aujourd’hui , à sept 
heures du matin , la garde municipale s’esl présen
tée à I hôtel où loge le duc Charles de Brunswick , 
et elle s est emparée de sa personne pour le con
duire aux frontières. Voici les détails :

« be duc demeurait dans un hôtel qui a deux 
entrees, lune par la, rue Neuve-St-Augustin , et 

autie par |e boulevard des Capucines. Depuis deus 
jouis, I hôtel était environné par des agens de po- 
jee 8ai’dé à vue; mais aujourd'hui, dès 6 heures 
a malin, la police avait déployé toutes ses forces 
evaut I hôtel. Un commissaire de police était avec 

ses agens sur le boulevard des Capucines , tandis 
que evant la porte de la rue Neuve St-Augustin 

rouvait une chaisse de poste entourée d une es-
Y f gardes municipaux à cheval, 

d l’I ÂM*(aV°'r atten<^u quelque tems que les portes 
pnfi 10,0 . sseüt ouvertes, les agens de police virent 
uiu-LM lrl^< r. U" Porteur de journal à la suite du- 
iiifiut'* ^eil^tr*-eilt ‘*ans l’intérieur de l’hôtel. Ils 
les lnfre,lt ensu’te ® l’appariement du duo, ou on 
aaire de* 6!1prer da,ls ^antichambre. Là , le commis 
chanil>r ^,U‘,0'e aya“b insisté pour pénétrer dans la 
raj[ 6 ,u °ue ’ celni ci fit répondre qu’il n’obéi- 
solenellS * °ette somina1ion , et qu’il protestait 

" p CUlent °ou|re toute violation de sa demeure. 
8ôfrurier° fi™18Sa*re P°I*ce 1u‘ ava>t amené on 
à couch ' A al°rS ^orcer serrure de la chambre 
rèier \ ? <'uc > et A celui-ci l’ordre de l’ar- 
aiueineti'6-° C011^u11 e aUX f'Oiuières. Le duc a

de céder Vf**rlanCe eta,t inutile, il s’est vu forcé 
^ s _ la iurce armée.
• est^ eares) le duc étant entré dans sa voi- 

cheval n ll esc°rlé par la garde municipale à 
n..„ , un croit m.’il „ff n___ ‘ ..

ameinent luul1“ aus trouueres. Le duc a
nais tni.f P'?le8,é contre cet acte de violence , 

luu,e résistai
a ,a force armée

a atJ8'*’ L
'r • es>
c«e?a|. Q(1 ^ r *- — ■*-*-•*—rv..v> «
9ue de la iCl0lt Hu’il est dirigé sur Besançon et 

k ' so rendra a Berne ou à Bâle. »

riïé à huc'C0!"^e ^'iaid X11II avec sa famille est ar- 
des Belges!raf ’ fv,ec 'e l’lre d’ambassadeur du roi 
c°i‘fédérati’ot| haelele(feconn“ eu cette qualité par la

'e* hauts °";*6 ^ePu's quatre ou cinq jours, dans 
>°rloilt ,?X ’ Une auecdote curieuse; nous la
*9 ^**8 en garantir IVt antiturlia mn!» _■ ‘S ®n garantir l’exactitude , mais uous 

- mums „ Z bonue source pour i 
0U dit n ®,ne vraisemblable, 
élit. 9U un mémoirej- élé onvoLU|n ™amo're raisonné et circonstancié 

[?e| U si (un,0 Pari8 “ Ho'yRoocl , Mémoire dans 
0 Ce'b de pra IOn ac,ueHe de l’Europe en général 
Jj,a.r u»e maia Z10® eD Particulier , se trouve tracée 

'Kiparjj „I - a | e , expérimentéé , avec une «orte
fi* II est 8quivVi’nne “? 8raild P'ix à - d‘>°"

d’i3, "tille de L , une série de conseils adressés 
. nléret a„ ranche aînée des Bourbons , dans

]e 7'e dessein dpl|U.e,!l'°,ls > l'e ses intrigues, et 
ij'’!" qu’elle ,lr(;U' 1,>di9uer les moyens de bâter 
baunîètae re8taura,h>aren qu’elle espè,e ’ cel,li d’une

S a’0olv-Rnoîl à °n collsellle notamment aux 
e rie Pas se tenir , comme ils

I ont fait jusqu’à présent ( à l’exception d’un seul 
des membres de la familie déchue) aussi éloignés 
des frontières de France : afin d’être à chaque ins
tant à portée de profiter des circonstances qui peu 
vent se présenter , des incidens qui peuvent naître, 
du résultat des nombreux complots qui se trament 
sur tant de points différens, pour tenter à main ar
mee , ou autrement , une ou plusieurs incursions 
nouvelles sur le territoire fratiçais.

Le gouvernement est parvenu à se procurer 
une copie de ce mémoire , destiué sans doute à 
une grande célébrité. On l'a lu , relu , médité avec 
un soin scrupuleux. On a été frappé surtout de la 
connaissance approfondie que l'auteur possède , soit 
des secrets les plus intimes du gouvernement, soit 
des vues, des menées, des complots des carlistes en 
France et à l’étranger.

On s’est mis en campagne , on a fait des démar
ches sans nombre , toutes les polices ont été mises 
sur pied , et l’on est parvenu à découvrir , on le 
croit du moins , l’auteur de ce fameux Mémoire. 
A son nom on s’est rappelé et ses seraient, et les 
innombrables protestations qu’il a faites au gou
vernement de la révolution de juillet , mais on s’est 
rappelé en meme temps et ses protestations et ses 
sermens antérieurs , qui n’ont manqué à aucun des 
gouvernemens qui se sont si rapidement succédés 
en trance depuis quarante années, Ou a réfléchi 
sur le caractère connu de l’écrivain, donneur d’a
vis ; c est un homme dont la finesse est passée eu 
proverbe, et l’on s’est demandé s’il n’y aurait 
pas au fond de ses conseils à Holy Rood plus de 
perfidie que de dévoùment , et s’il ne fallait pas 
voir au contraire , dans cet acte apparent de haute 
trahison contre l’ordre de choses actuel , plus de de
vourment que de peifidie.

Cependant, ce serait après avoir apprécie’ et pesé 
toutes les conséquences du Mémoire que les anti- 
Français d’Holy-Rood se seraient déterminés à 
quitter leur retraite d’Edimbourg pour revenir sur 
le continent europeen , et non point, cousine le di 
sent les journaux , dans le dessein d’aller se réfu
gier au fond do la Slyrie ou de la Carinlhie , mais 
bien avec le projet arrêté de se fixer le plus tôt 
possible dans un rayon beaucoup plus rapproché 
des frontières de France , et sur un point d’où l’on 
pourrait, par exemple , surveiller et exécuter le plan 
du Mémoire, et suivre comme à la lettre les avis qui 
s’y trouvent développés.

Cette grave circonstance aurait ouvert les yeux 
au gouvernement , ses doutes sur les véritables în 
tentions de l’auteur da mémoire se seraient dissi
pés ; et c’est ainsi , ajoute-t-on , que s’explique 
1 annonce inattendue du départ, pour un pays loin
tain , d’un vieillard remplissant des fonctions émi
nentes , qui , pendant la longue durée de nos trou
bles , et surtout après les nombres commotions que 
nous avons subies , s’est constamment trouvé au 
premier rang parmi les grands fonctionnaires de 
l’état , départ d'autaut plus extraordinaire , que l'ab
sence de ce personnage aurait lieu pendant la ses
sion , époque à laquelle ses fonctions devraient plus 
que jamais le retenir en France.

Le tems ne tardera pas à nous apprendre ce qu’il 
faut croire de cette anecdote , et à faire connaître 
le mot de cette espèce d’énigme politique , que les 
convenances ne nous permettent pas encore de dé
voiler complèiement, (G (institutionnel)

Testament de la mère de Napoléon, Mm8 Læ 
tilia , est toujours dangereusement malade à Rome. 
Son testament occupe tous les esprits. Voici les 
principales dispositions de cet acte , qui ont trans
piré dans le public :

« Elle lègue 5o,ooo écus romains à la mère du 
duc de Reichstadt ; cent mille à chacun de ses fils

de ses filles ; un legs considérable pour un éta
blissement pieux. Le mont-de-piété sera dépositaire 
de ses diamans et effets précieux s’élevant à dix 
millions de piaslies romaines , tout le reste de ses 
biens meubles et immeubles constituera un majorat
j00»,6 Possesseur sera l’aîné dans la ligne masculine 
des Napoléon.

u En cas d’extinction des Napoléon , les biens 
composant ce majorat qu’on évalue à 75 millions de 
r a nus passeront a la capitale de la Corse , à charge 

d un legs de ciuquante mille piastres.
» Le corps de madame Laetitia sera transporté 

a Ajaccio , où on lui e'Ièvera un monument por
tant celle inscription : A la mère des Napoléon. »

On écrit de Leipsick , 5 septembre :

a °„?'er,on a Çéiébré ici l’anniversaire de la constitution, 
flo t l l,eures du matin ce grand jour a été annoncé au sou 
rie I UteS r c oc ies ’ ensuite la musique de la garnison et 
UC la garde communale a parcouru toutes tes rues de la ville 
n jouant des airs patriotiques. Entre sept et huit heures:!

p upHit des habitans de toutes les classes se sontrassem- 
rpeSlSUl a Srande place, la garde communale a formé un 

. c eJ au muien duquel tes différentes autorités se sont réu
nies. Le corps d'officiers des. chasseurs ’ de notre garnison 
ms consuls des puissances étrangères et une grande partie 
nés membres de l’université étaient présens. Alors on a chanté 
un ymne patriotique : puis le son des cloches s’est fait 
entendre de nouveau ponr donner le signal de se rendre 
a I egbse.

» A midi, il y a en grmde parade de la garnison et de la 
garde communale , et, en défilant , tout le monde a crié :

vw>, *f eorétjent \ mais les cris de vive la 
constitution ! ont ete mille fois renouvelés.

>' Vers les deux heures, chaque compagnie de la garde com- 
munale s est rendue au lieu 'du festik. Pendant le dîner , 

1. Burchaidt, membre de la time, compagnie, a prononcé 
un discours a peu pres eu ces termes :

* Messieurs, ce devrait être aujourd’hui uu jour de deuil, 
nous sommes entourés de deux empires qui nous voient dé 
mauvais œil et qui cherchent à opprimer les principes cons- 
titutionneis Le plus puissant soutien du principe constitu
tionnel est 1 esprit public; il faut doue que chacun renonce 
a son intérêt personnel . à tout esprit d’égoïsme, pour at
teindre au sublime principe de la liberté nationale ■ e’est 
alors que nous aurons de vrais patriotes , comme le navs 
de Bade, qul pPllt se féliciter d’avoir uu Kotteek, un Dùt- 
tringer et uu Welker. »

* APrès ce discours , on a porté les toasts suivans :
» A l’honorable général Lafayette, citoyen des deux mon

des, premier général delà garde nationale de l’Europe!
» Aux polonais martyrs du principe constitutionnel J 
» A la liberté de la presse, le plus sublime des droits 

des citoyens !

» A Kotteek, le défenseur de la liberté constitutionnelle ! 
» Le soir la salle de spectacle a été décorée avec éclat. 

Avant le commencement du spectacle , tout le monde a crié • 
Vive la constitution \ La ville était illuminée..)

A cette occasion les habitans de Dresde avaient 
formé le projet de reinettie au roi , le même joar 
une protestation contre les protocoles de la diète • 
mais , convaincus que celte démarche n’aurait pas* 
de résultat , ils ont résolu d’adresser cette protes
tation aux états , qui s’assembleront avant pen de 
mois. On croit que toutes les villes de Saxe signe
ront de pareilles adresses. °

NOUVELLES DE HOLLANDE.

On mande de La Haye , le 17 septembre :
« Nous avons eu aujourd’hui la satisfaction de 

recevoir dans nos murs, la fille de Marie Antoi- 
nelte , Madame la duchesse d’Angoulême , qui est 
arrivée hier à Rotterdam avec la jeune princesse , 
fille de la duehesse de Berry. Elle est descendue ce 
matin , avec une suite peu nombreuse , à l’hôtel de 
Belle-Vue , et après avoir visité les cabinets de 
tableaux , etc. , elle est retournée à ' Rotterdam , 
pour continuer sa roule par ülrécht. »

On écrit de Bois-le-Duc , 16 septembre î

V Jeudi , la 2° brigade de la division formant le 
camp de Ryen , l’a abandonne’, et samedi la iro bri
gade en fera autant.



« Dans les divers avis de cette province , tontes 
les mesures sont prises pour repousser les Belges , 
en cas d’attaque. Toutes les troupes en campagne 
sont peurvuos du nécessaire et prêtes à se concen
trer au premier mouvement. Le gros de l'armée 
paraît être concentré dans l’arrondissement d'Eynd- 
hoven. Il est passé par ici une batterie d’artillerie 
de campagne venant de Nymègue et une demi bat
terie à cheval venant d’Amersfort. On compte main
tenant que l’armée en campagne a 108 pièces d'artil
lerie parfaitement attelées. Le train de pontonniers a 
aussi passé par ici se rendant, partie àEyndhoven, 
partie à Tiibourg. »

— Le Staats Courant , du 18 septembre , après 
avoir publié en entier la réponse du colonel Bu- 
zen an général Chassé, ajoute :

« Nous croyons inutile , observe le StantsCourani, 
dejcombattre l’hypothèse , d’aprè3 laquelle on assimile 
les travaux de défense de la citadelle et de la Tête- 
de-Flandre avec les ouvrages élevés pour attaquer 
cette citadelle ; mais il est peut-être bon de dire 
que les renforts et les mortiers que le commandant 
d’Anvers croit maintenant voir arriver à la Tête- 
de-Flandre ne sont autres que les attirails d’une 
troupe de danseurs de corde qui s’y est rendue pour 
amuser la garnison.

» Il résulte de cotte correspondance entre le gé
néral Chassé et le commandant d’Anvers qne les 
hostilités entre la ville et la citadelle dépendent 
uniquement de la continuation ou de la cessation 
des travaux d’attaque de la part de l’ennemi. Les 
rapports du général , en date des i4 et i5 de ce 
mois annoncent à cet égard qu’on n'avait vu exécu
ter ces jours là aucuns travaux. »

— A la bourse d’Amsterdam du 18 , les fonds 
ont été faibles , surtout les fonds hollandais. On 
en donnait pour raison , la crainte de la reprise 
des hostilités et les bruits répandus d’un nouvel 
emprunt : on parlait hier de la négociation de 
138 millions.

.BELGIQUE.
Bruxelles , le 20 septembre. — C’est toujours pour 

vendredi que le duc d’Orléans est attendu au châ
teau de Laekeu.

— Département de la guerre. Ce ministère va 
être de nouveau divisé en deux administrations , 
comme il l’était du temps de M, de Brouckère, M. 
le général Evain reste charge’ de la partie purement 
administrative ; M. le général Nypels est chargé de 
la direction du département : la nomination de M. 
le généra! Nypels a occasionné de vives discussions : 
nous attendrons ses actes pour le juger, prêts à 
lui accorder de justes éloges s’il fait bien , comme 
ses défenseurs le font espérer , et à le combattre 
s’il persiste à suivre la ligne que lui ont tracé 
ses prédécesseurs. M. le général Nypels doit son 
avancement à la révolution ; nous verrons s’il ré
parera les injustices auxquelles les hommes de la 
révolution ont été en butte. C’est sur les vives 
instances da roi que le général Nypels a accepté 
ses nouvelles fonctions : il aVait eu dans la mati
née de longues entrevues avec les généraux Des
prez et Evain. [Belge.)

•—Nous étions mal informés en annonçant d’a
près le bruit public que M. de Theux continuerait 
à faire partie de ta nouvelle combinaison ministé
rielle : nous apprenons d® bonne source que ce 
ministre étant formellement opposé à toute reprise 
des négociations avec la conférence , a présenté sa 
démission au roi et qu’elle est acceptée. [Idem.)

—■ Nous apprenons que plusieurs membres du ca
binet ont offert leur démission au roi. S. M. ne l'a pas 
encore acceptée. Il esta croire que les ministres ap
préciant les inconvéniens d’an renouvellement com
plet de cabinet dans le moment actuel, se décideront 
à conserver chacun son portefeuille. ( Êmanoip.)

— Le roi a reçu hier en audience particulière 
une députation des commissaires réunis des se
cours et des récompenses j S, M. a ensuite reçu 
le major Kessels : nous apprenons que cet .officier 
»’est occupé à rédiger un mémoire sur l’adminis
tration de la 20 division d’artillerie de campagne 
qu’il commandait ; ce mémoire ayant été commu
niqué par le major au général Evain ; ce ministre 
lui a témoigné sa pleine et entière satisfaction,

l’autorisant à s’adresser en son nom à S. M. pour 
demander sa mise en activité ; le roi a promis à 
M. Kessels d’autoriser le ministre à faire droit a 
ses juste9 réclamations et aux titres qu’il avait 
acquis sur des champs de bataille. Voilà encore 
une justice rendue à l’un des hommes de la ré
volution.

— Plusieurs fonctionnaires élevés de notre ville 
ont reen des lettres anonymes renfermant les me
naces "les plus violentes , et annonçant le retour 
de Guillaume pour le mois prochain. ( Êmancip. )

Nous avons parlé dernièrement de la nomi* 
nation du sieur A. van den Berghe , d’Audenarde , 
comme receveur de l’enregistrement à Houffaliza : 
Nous apprenons que c’est surtout dans l’arrondis
sement d’Audenarde que cette nomination excite 
l’indignation des vrais patriotes. Ou se demande si 
le gouvernement en est réduit a choisir nn homme 
dont la haine contre la révolution est presque 
passée en proverbe nn homme qui, pour afficher 
publiquement ses opinions , fit donner, il y a quel
que temps , à nn enfant dont il est le parrain , 
le nom de Guillaume-FridéricDésiré , un homme 
enfin qoi répond à ceux qui le félicitent sur la fa
veur qu’il a reçue , qu'il en rougit.

Est-ce pour entretenir le patriotisme des mal
heureux habilans de Luxembourg qu’on envoie de 
pareils employés , ou bien pour les préparer à rece
voir Guillaume le désiré? (Joiern. des Flandres.)

— On nous mande de Bruxelles que le roi a té
moigné à un haut fonctionnaire son vif déplaisir 
sur les nominations anti-populaires qui avaient été 
soumises à sa signature , et lui a déclaré que sou 
désir est que la préférence soit toujours accordée 
aux candidats patriotes.

Nous n’avons jamais attribué à la volonté per
sonnelle du roi les faveurs prodiguées aux orangis- 
tes : mais nous savons que plus d’an ministre , soit 
par sa faiblesse , soit par mauvaise volonté , accor
de sa protection aux ennemis de la révolution. C’est 
surtout dans le but d’éclairer la détermination royale 
que nous nous sommes imposé la tâche de com
battre la funeste tendance de quelques têtes minis
térielles , et nous la continuerons aussi long-temps 
que cette tendance n’aura pas cédé aux conseils de 
la raison et du devoir. ( Id. )

LifGE , it 21 Septembre.

On fait surveiller avec soin par nos avant pos
tes , les mouvemens des hollandais sur la frontière. 
Les nouvelles arrivées hier annoncent que sur tous 
les points tout ost. tranquille.

— h'Indépendant rappelait il y a quelques jours 
que plusieurs militaires belges ont demandé au gou
vernement français la décoration de la légion d’hon
neur , sans avoir jusqu’à ce jour obtenu de ré
ponse. Le ministre des affaires étrangères croit 
devoir saisir cette occasion pour informer les per
sonnes qui ont fait des réclamations que leurs de
mandes ont été adressées exactement au gouverne
ment français , et qu’aussilôt qu’une décision aura 
été prise , il s’empressera de la porter à la connais
sance des intéressés. [Moniteur.)

— Un arrêté royal convoque pour le i3 octobre 
prochain le colle'ge électoral de Bruxelles, pour pro
céder au remplacement de M. Charles de Brouckere, 
lequel a donné sa démission de membre de la cham
bre des représentai.

— Le brave Kolliers , du corps des sapeurs pom
piers de Gand , connu par sa conduite glorieuse 
dans l’affaire du 2 février , vient d’être nommé au 
grade de capitaine au 70 de ligne en garnison à Namur,

— Jusqu’au 12 de ce mois, les hôtels de Spa ont 
eu à loger 2075 personnes,

— Le héros de l’anecdote rapportée par le Cons
titutionnel, est M, de Sémonville , pair de France. 
[Voyez Paris.)

— Melle. Henriette Cari , venant d’être appelée 
au Théâtre Italien à Paris , ne pourra donner le 
concert dans lequel elle s’était proposé« de se faire 
entendre.

Ges jours derniers , l’armée hollandaise a opère 
un grand mouvement à l’effet de se concentrer da« 
les environs d’Eyndhoven. Les démonstration) & 
l’ennemi ont excité au plus haut point l’attention 
des chefs de notre armée, La plus active snrveil 
lance est exercée à la frontière, des courriers ont 
été d’heure en heure expédiés au géne'ral Desprez,« 
miuistre delà guerre et aux autorités militaires«!, 
périeures, afin de leur donner connaissance des moa. 
vemens de l’ennemi. Mais il s’agissait seulement 
de mesures défensives et non d’hostilités. Tel est 
du moins l’opinion des journaux hollandais, [Fopt 
plus haut.)

Nous disions hier qu’une reprise d’hostilitésnï 
tait point dans la pensée du roi Guillaume. Ene(- 
fet , si la Hollande recourait aujourd’hui aux moyem 
de force , elle obligerait la conférence à sortir to 
voies diplomatiques et à se jeter armée entre la 
parties belligérantes ; car les gouvernemens, 11 
nord comme au midi, ne veulent point qu'on tirs 
le canon au cœur de l’Europe : il aurait là trop 
de retentissement en France, sur le Rhin el ei 
Italie. Qu’on y songe la conférence une fois lancés 
dans cette carrière , n’en sortirait qu’a près avoir 
tranché par la force la question qui s’agite entre non 
et la Hollande ; mais comme elle est encore placé 
sous l’empire des 24 articles ; c’est dans le sens da 
traité de novembre qu’elle porterait sentence. 0« 
est d’autant plus en droit de conclure ainsi, q# 
les forces militaires qui seraient mises à loMt» 
devraient être anglaises ou françaises : paissances, 
qui toutes deux ont ratifié sans condition le M» 
de novembre , et qui exerceraient une immense 
influence dans la décision à intervenir; car on sait « 
que pèse un glaive nu dans la balance diplomati
que. A notre avis le roi Guillaume se ^gardera 
donc bien aujourd’hui de provoquer des événemens 
de nature à forcer la conférence à nne acliffll 
armée. Il attendra , tout aa moins , que lw ^ 
plomates de Londres se soient soustraits à ia I01 
24 articles. Alors seulement il pourra en SPP1® 
à l’épée et provoquer une solution qui lai 80lt P“( 
favorable. C’est pour conjurer ce danger 
Belgique aurait dû prendre l’initiative , et aha? 
la Hollande.



Oll répandait liier'Ie brait qa’une rixe sérieuse 
avait en lieu à Diest, entre le ioMO régiment 
de ligne et les chasseurs. Ce bruit est tout-à-fait 
sans fondement, les deux corps vivent au con
traire dans une intelligence paifaite, et donnent 
l’exemple de l’ordre et de la meilleure discipline.

laves : « Nous te ferons pendre , toi et les tiens ! 
» Nous ferons brûler ta maison , coquin ! » Dans 
quel de ces pays que notre présomptueuse civili
sation appelle barbares , verrait-on un exemple d'une 
telle barbarie ?

Ou noos écrit ce qai suit des envirous de 
Maestrickt ;

« Ln journal de Liège , a publié, la semaine 
dernière , la relation d’un fait qu’il disait s’être 
passe’ dans la famille Blanckers , au faubourg St. 
Pierre, près Maeslricht. D’après cette feuille, il 
ne s’agissait de rien moins que d’on fils de la mai
son enfermé dans un trou et retenu pendant plu
sieurs années, prisonnier par sa famille. Dans l’in
térêt de la vérité et de la famille Blanckers , qui a 
toujours joui de l’estime de tous les gens de bien 
et que je connais particulièrement, je vous envoie 
les éclaircissemens suivans relativement à ce fait.

* Depuis plusieurs années un fils de la maison 
Blanckers est affligé d’une ophthalmie. Aucun soin , 
aucune dépense n’a été' e'pargnée pour l’en faire 
guérir ; mais rien n’a réussi. Il y a trois ans , il 
ne sortait déjà plus, le jour; le soir, seulement , 
quand il faisait sombre, il allait, libre et seul, 
visiter quelques familles du voisinage , ce qu’il a 
continué de faire jusqu’au 26 août passé. Ne pou- 
van souffrir aucune lumière , il se tenait tonte la 
journée dans nue petite chambre , qu’il avait lui-

eme tait peindre en noir , pour que ses yeux ne 
ussent pas blessés par la couleur blanche des 

■J1,!!’ .\ on ,U1 apportait sa nourriture, qui était 
rie I r a^a<*an,e 1 telle, enfin , que pour le reste 

a famille. Lui seul avait la cle' de la porte
onant sur la rue ; et , deux fois par semaine , un

fois T Ve,nalt !e raser » C0 go’# refusait quelque- 
1013 de se laisser faire.
M*soldatV0,la qilG,le 8®néral Dibbets ,_vo;ant que 

tractaient8 ’ entass.ea dans d’infectes casernes , cou- 
Voir le» Cn gr,aiule Par(le l'ophtbalraie, crut pou- 
sain et nÜ!* P.r,cserTpr - en lenr donnant un air plus 
d'Iiominn ’i ’ 11 plaça ^onc quelques centaines 
bilan». Pa-^"? * Paubour§ St.-Pierre chez les ha
lb« . ’ .°3 so,dats logés dans la maison Blanc-
lations avc^T'“n“ ?P°“'al (ïui ‘"»••'«tenait des re- 
ntaison joi“ ‘ nt.apChl5Seuse ,militaire 'gedans la 
Doits et niï, , ' ■ caPoral se levait toutes les
était parvp ,vlsitel; sa voisine , par un trou qu’il 
du jardin pn|U Prat,ffuer cIa‘ls nue haie de clôture 
couvrit bipM'i 0rS' La famil!e s’en aperçut et dé- 
Sfi» visites ° Savant caporal , à chacune de
Panier de V|V°n't a !a Prov»si°n de la maison on 
■Deux frèrpQURi 8 ?U d Por,ait à sa blanchisseuse, 
chambre bu j ckers s’établirent alors dans une 
Ie »oleur s» 1 t""ant Sur !e îardin r pour attraper 
parut plus M • fait' 11 eut venl de cela > et ne re- 
8es s°rlies'n aiS’ S0 V07ant empêché de continuer

Ün arrêté royal du 17 septembre coritient les 
dispositions suivantes , relativement aa canal de 
Charleroi :

Art. iôt. Le droit de navigation sur ledit canal > 
fixe an maximum d’un florin 'jo centièmes par ton
neau , pour tout le parcoars du canal, est réduit à un 
florin 45 centièmes.

. ^stte réduction sera proportionnelle pour les 
distances moindres, et les droits moins élevés.

3. Le remboursement de la différence de recette 
resultant de la reduction du droit, au préjudice des 
concessionnaires , se fera par une retenue équiva
lente sur la somme annuelle due par ces derniers , 
en remboursement des sommes avancées pour faci
liter la construction du canal.

4* Dans tous les cas , nous nous réservons de 
rapporter le présent arrêté, ou de le modifier au 
besoin*

CHOLERA. — Bruxelles. —. Du f8 septembre , à 9 lieu- 
res du matin , au t9 , à la même heure, 8 nouveaux cas ,
0 deces.

GancL, t8 septembre , à 7 heures du soir. —Depuis hier, 
2 deces , aucun nouveau cas , t en traitement, 8 cônvâlescens. 
t guéri. (Vu l’extinction de la maladie, il ne sera plus donné 
de bulletin. ) 1

Anvers. »—Du f9 au 20 , 30 nouveaux cas , 6 décès.
1 guéri.

VARIÉTÉS. — Milord SmRLEŸ.

Sorties f ƒ---- ------ rww“w winmutji:
octurnes , il ne tarda pas à calomnierIl 11 k I ' ^ *

. "quement c , A - — -- ------- r— “ “«'“‘uuict
r,en Pour F • S8S botes> disant qu’il ne négligerait 
Prisa ces pendre tous les Blanckers. On mé- 
Ie août I ’ PePendant voilà que tout -à-coup , 
kourg, On ‘ a • 1Ce militaire tombe dans le fau- 
Sara btut,r^1. Ia maison Blanckers ; on s’era- 
de ans * u, cbe^ Be *a famille , vieillard
?el<U nn< .’ ~ « deux de ses fils ; le troisième

Charles Ie' avait cessé de vivre ; Cromwell, tout couvert du 
sang de son roi, se précipita eu Irlande , à la tête d’une ar
mee formidable , fit lever le siège de Dublin au marduis d’Os- 
mond . emporta d’assaut la ville de Trédalli, et ordonna le massa
cre general de la garnison. Uii seul homme fut épargné : Crom
well le réservait a un supplice plus horrible et plus ignomi
nieux. La mort toute nue était trop douce à ses yeul pour 
les ennemis de son exécrable pouvoir; il voulait des tour
mens, des larmes, des approbres, des tortures; le bourreau 
venait apres.

Cet iufortuné , promis à la hache du convenant, était le 
line comte He Sîi.VI«« Qnn ___ _ »/

: Ü "e faUt PâS ieto U 'hàck api,k

tudhTiT dit™ al0lS IeS JeUX ’ et rePrenanl sa fermeté habi- 

*— Que me voulez-vous ?
seoir Ja . Vjj3i vo?s .•'aPPrendre- Permettez-moi de m’as- 
écouter. ‘ d b°rd de raassuler 81 ‘’°“ pent venir nous

Tandis que l'inconnu prenait le soin qu’il jugeait utile à 
sa sûreté, Edouard eut tout le loisir de le. regarder.

était un homme de quarante aus , d’une figure basse et commune; ses cheveux Jgs , roux et’gras , asseSz courL sur 
CKll,?re de ,a tete descendaient jusque sur son front et
uKtrV16 f j'^U'anS ; fS 'oues songes cmLe

ae la lie de vin tombaient de l’un et de ’autre côté du vi 
sage comme cd le des dogues, et sa bouche , large grande éï
si dlfthrme I10-U'eiet lon§ues > Présentait quelque8 chose de 
j „ - ^Ae Sî efffajsnt, que les paroles qui en sortaient
devaient dégoûter ou faire frémir. en6
veneet d°nnme Si,nfliel' e'tait .rêtu d’une large camisole de drap 

It et d un pantalon rouge si étroit et tellement juste qu’on eût 

pu e prendre a une certaine distance pour un écorché de» 
quelque amphithéâtre d'anatomie. ecoicne dâ
virnrcti? d’un *el Personaage n’était pas faite pour pré- 

sa ‘a.veur’. Le c°n,te. Shirley lui demanda donc
ce ’" “ “ faSSIS s,ur la P,erre 011 !I e'tait assis lui-même,
ce qu .1 venait faire dans sa prison. è

-- Ne vou.: en doutez-vous pas ? répliqua l’homme en remet 
tant sur sa tete un enorme bonnet de poil de chèvre qu’il avait 
ôte en entrant, par un respect machinal. ’ aU'i‘

— Non.
— En ce cas , je vais donc vous le dire. Je suis le „
■— Acfievez.

fflüsrÜUta l’homme d’un tonde P'a8 Ftón,’

Pafefah nlt.der-Sept tomPeltes„da jugement dernier n’aurait 
SPinist?di,lu!,„d:m,l1re3S,°n Burl’ànie. d’Edouard que ce mot
sinistre et solennel' : une Älronf
ses Cheveux se hérissèrent, et il se Ieva palpita,nu“^bfUSsdien,t * “ ”” L,-,u précipitamment

iioint partager plus long-temps son siège avec cet 
isiteur, mais en se leyani il i.

jeune comte de Shirley. Son extrême jeunesse sa bravoure 
nÜ‘ d*,l“n u IfSOnn?' el de. sa naissance, auraient'

1 ül qui cnnff 1 aeux °18 ses l1^ ? le troisième 
Ie 1 Walçrf; ; 6 des yeax > on le tira de sa cham- 
le P°'i88a dans ^ V‘VS !'és,stance fiu’i! opposait; on
qu’il

uano . * rr“'' '* »
assurât n,’■ |G V0lture on l’entraîna , quoi- 

que c’était I 11 Se trouvait Bien dans sa maison 
fi, bre noire V’0" Pr°î>re 8r® qu’U habilait «Der,i ure noire vi- 8,e B1111 naDilau celte
• si inform^,: ' '”.e 30 secret du père et des deux
dir“’,’ auêilion ,l„ el 1 pendant quatre
fine ,e plus ara, 1 G'.no,ns > fi« tous s’accordèrent à 
*°at (i‘ua grand bien delà * _l -dims , , . ’ 1“‘ -r,“"» ° "ccuiueiem ade ce t!L d blen dela fa,niile Blanckers. Au 
, Pere n’a Ps > °n relâcha les prisonnier». Mais
ïattlali.té ConUrrC“^l5.i°a- à.cet ao'e B«

_J l J. — ctL IC UC
deUrqDiei on l’a pntne frouverait pas d’exemple en 

Se faim „ ‘ a.enterré samedi t. Im -,c;.;u'wro uneidd'j0 fa'nedi Paâsé’ 11 est difficile 
raille. de la isolation qui règne da

t'reB *nBke*slai|e de!’a,rr®stalion du père et de» deux
i é,“ t’*«»'., v».

ns

bre V oUr Raison J ï Presenla» toutttianVefîls aîné uni’ 7 de Coups de Plat da
’aVe°iq, e^P3* dté arrêté , en lui 

'es sales juremens de casernes ha-

a • -------, et uc sa naissance, auraientpu desarmer la vengeance d’un autre homme que Crom- 
well , mais le farouche général ne connaissait ni la généro-
il n^rendalt'riem6 : imp'aCab,e COmraa Penfel’’ lai

«nrt-.1!?8 “ne e^PD'l've de quatorze mois, le comte de Shirley 
somt de son obscur cachot pour paraître devant des juges înï- 
ques et vendus a la tyrannie. Sa défense fut celle d’unbra- 
ve aun héros; il ne chercha point à disputer longuement 
Résidé ?rom,se aux sanguinaires plaisirs de la populace. 
Résigné son sort, il ne combattit les prétendus crimes 
quon lu, reprochait que par la loyale énumération de ses 
devo.rs de soldat, de sujet fidèle, de citoyen dévoué. Sa 
sentence fut prononcée. Édouard , comte de Shirley , fut con-
nîanceede decai>lté 'e .lendemain matin, sur ^principale 
place de Dublin. Un sourire infernal passa sur les lèvres de 
ses juges ; un murmure approbateur s’élèva dans l’auditoire • 
es sbires emmenerent Shirley , qui , la tête haute, le regard a,’ 

suie semblait defier le trépas qu’il' avait tant de fois affronté 
sur les champs de bataille.

De retour , cependant, dans l’humide prison qu’il habitait 
sammmi U| C “ne annße ’ ,L?mour cle vie se réveilla puis-
couche T r CœUr' ,Cette, pai"e fldlriR qui forma« sa 
couche cette lampe sombre dont la mourante clarté rem
plaçait les rares rayons qu’un étroit soupirail laissait pêne- 
trei jusqu a lui: cette pierre grossière recouverte d’un lam
beau de tapisserie ; ces fers profondément rouillés par les 
pleurs du desespoir de taut de misérables , tout cela se re
vêtit pour lui de couleurs moins funèbres, moins horribles.
« Il faut donc quitter tout cela! » s’écria-t-il en promenant 
ses 1 egards autour de sa prison. Et il prononça ces mots avee 
un accent de tendresse et de découragement.

La tête appuyée dans ses deux mains, il repassait dans» 
son esprit toutes les douleurs de sa vie, quand la pen
see et une mere et d’une sœur chéries , qu’il laissait sans pro
tecteur dans le monde , lui arracha un cri ; des larmes brû- 
autes comme la lave d’un volcan s’échappèrent alors de ses 

yeux , et il s’écria :
—- .Quoi donc ! ne pourrai je pas les recommander 

avant de mourir, à un être compatissant? ne pourrai-je pas 
leur tracer quelques mots d’adieu ?..., O ma mère, ô ma 
sœur, ma chère Jenny / pas même un baiser d’adieu, un 
dernier baiser

, IJ. ne “Ult ,Pas vous chagriner comme cela sir Édouard, 
répondit une voix rauque et sauvage.

Cette voix était celle d’un homme qui venait d’entrer darià 
ïe cachot du comte Shirley , qui , en proie à uiie espèce 
de déliré , ne 1 avait point entendu ; et il y avait déjà quelques 
minutes que l’inconnu était devant lui, les bras croisés e£ 
Comme dans l’attente d’une réponse, Il reprit :

— M’ayez yous compris? II né faut pas yous chagriner ainsi ;

affre„xnt;.‘;^“’' •'“l"8" l’,u,5 lonS‘leraps son siège avei 
avança T's,‘ea.‘’’ mals f se !«ant, il trébucha , le bourreau 
avança la main pour le retenir. Cette main lon«ue et chaude 
atteignit avec force le bras d’Édouard. ° de

i finissez ; finissez , s’écria le comte rCnnussanf >pns l’appui qui lui était offert...... Suis je ïé“HoL pro“ ?
1 heure du supplice a-t-elle sonné?.... Marchons allons Vi 
non, laissez-moi maitie de mes derniers instans '.iJr" Sl 
“»ï de votre épouvantable présence ’ Ct del,wez-
nn7fCOI“n de Sh,rieyi’ lépliqua le bourreau , j’avais ouï dire 
que tu n dais pas seulement un brave soldat ,„,0. J‘ d e 
un homme de sens; démontiras-tu à ton dender^foîir .T 
réputatmn ? qu01 j mon malheureux titre de bourreau te fait
fiemu- ma présence te fait frisonner !..... Allons donc' rn«
enfantillage!,..,. Je suis le soldat de la justice S , *■
] obéis aux juges comme tu obéissais jadis au ’comte d’Osî
Eî’/“/“ re R,lcJ'mond> à bien d’autres encore. Chuter 
disait de faire feu a la tête de ton régiment et tu ’
féroce3 %. ™ «“«’ « ^ je ^

et deÖmépi°is. qUCrdPéta Ëdouard a«c un accent de rage

— Oui, que toi ! reprit le bourreau ; tu veux te fâcW 
de ce que ,e te tutoie. Vous avez tort comte VJ»..- ® 
d 1,11 gentilhomme qui va mourir et d’un bourreau aÙT'se 
por e bien est égale. Voulez-vous <lonc de l’étiquette de While 
Hall dans ce cachot ? j’y consens. Eh bien! comte ie 
proposer un marché à votre seigneurie. * G Viei13proposer

— Malheureux! l’ironie est-elle" donc au nombre de tes ins- 
trumens de torture, et Cromwell réserve-t-il à ses victimes 
pour coup de grâce, les insultes de ses bourreaux ? #

— Là , là , comme votre seigneurie s’emporte! Je vous ai 
dit, et je ve.ix bien vous répéter, q„e je suis tout-à-fait 
étranger aux massacres ordonnés par le parlement : ie ne fai. 
qu obéir a mes supérieurs, en tendez-vous ? à mes sunérienr« 
immédiats. Demain à la pointe du jour, je vous eÂef
wélIPeir F0ld/edU-l*ilbU,la ’ après demain, j’exécuterais Crom
well et rail fax , si la même cour me donnait le même ordre
dl“ rouge. E ° 8 ’ t0US 88 bouiTeaux ne «ont pas habillés

Le bourreau assaisonna cette réflexion de son rire c,,: 
nique; puis , ôtant son bonnet et reieimi °? nre saido" sur1 les côte's de son énorme tête, Trient ^

Mais il ne s’agit pas de tout cela. J’ai avancé l’heure à !i ■ 
quelle je devais venu- vous visiter pour vous faire narf a- 
pio,et ( ,e me trompe dût le terme vous offenser encore ) d’un 
marche que j’ai a faire avec vous j encole > d nnt
terrompre, et promet!,ez-moi d’être sobre Hw d°QC SaQS m’m'‘ 
homme qui n’a d’autre tort à ™ ■ J dl“ ures, “vers un
office nécessaire. ^ ‘ que d l r’; .chargé d’un

Parlez, pariez, je vous édouté , répondit le jeuise comic
S pl“ • "!«Â1

Depuis trente ans , j’exerce à Dublin le métier de 1,,,,,.. 
reau ’ • Te "devais “°“ grand Pêre élâi‘ bourâ

de,a ? vous n’étea pas né pour votre’profession mon^mi 'n 
ufha donner un beau jour voire démission, el vous vêtir*} 

dans le fond de Northumberland , dont vous êtes orio-Jniî16^ 
et la vivre en paisible citoyen. Vous avez de a uni 
blement; tranchez le mot, vous êtes riche ^eh bmn’-’v”0' 
ferez le seigneur; vous direz Mes chiens « i ua
mes fermiers..... C’était un beau rêve sanV .lJ iJ! châffia«i
zeste: la guerre civile est arrivée . lVchn(r.,„,id-"zJ"". raa,s

ci, C T’’“1,, * cioignement que ’ava

?£•?“,";r‘ ~a”
goût d^la^ vie!U dt§0Ut do mon !netltT Ie 5UIS PaSaé au dé;



Peterson s’arrêta un instant, tira de sa poche un tabatière 
d’or , prit du tabac après en avoir offert au comte, qui refusa 
par un signe de tête > et continua

■Oui, comte, l’existence est un fardeau pour inoi, et ce
fardeau je ne puis le traîner plus long-temps. Combien de
r. _ ’ • _____î i ~ In ortrf no Irtlfois ai-je envié , depuis six mois , le sort de tous ces braves 
hommes qui me sont passés par les mains ! car , ajouta-t-il en 
montrant son pantalon rouge , il y a sur ce vêtement du sang 
des plus illustres maisons de la Grande-Bretagne : avec un 
peu d’étude , je vous ferais distinguer celui des Treetford, des 
Southampton , des Lindsay , des....

— De grâce, épargnez moi ces affreux détails, interrompit 
Édouard en se couvrant les yeux avec horreur, et venons au
fait, je n’ai plus que quelques heures à vivre...... l’éternité
m’attend......

— Qui n’attend-elle pas? répartit Peterson; mais oui; ar
rivons au fait ; cai le coq ne va pas tarder à chanter, et, 
quand il chantera, il n’y aura pas une minute à perdre. 
Je suis donc décidé à mourir ; mais js veux que ma mort 
profite à quelqu'un, et ce quelqu’un ce sera vous si vous 
le voulez.

— Moi!!! Et pourquoi ce dévouement?
C n J . 1P il ,1 TJ O IV OC? ( I n /T 1) t

je vous dis que je suis las de la 
ment la quitter. Vous l'aimez, v 
mets à-votre place; c’est tout simple. Mais, comme un service 
en vaut un autre; j’exige de vous une promesse , une grande

vie , que je veux absolu- 
vons devez la perdre , je me

promesse.
— Parlez , quelle somme, quelle récompense exigez-vous ? 

■ Ah! ah! âh ! une somme , une récompense'" 
reau de Dublin est plus riche que le 
soyez-en sûr. Voilà sans préambule ,

!'! Le hour 
eomte de Shirley 
ce que j’exige de

vous, ou plutôt ce que vous devez faire pour vous sauver 
la vie. D’abord vous prendrez mes habits, et je prendrai les 
vôtres.

—- Quoi !
— Oui; en d’autres termes, vous ferez le bourreau, et 

moi le comte Shirley : nos deux rôles finiront en même 
temps , qu'avez-vous à vous plaindre ? Ensuite vous me con
duirez sur l'échafaud, vous me trancherez la tête..,. Êtes-vous 
adroit ?

— Peterson, n’espérez pas....
— Que je n’espère pas? Parbleu, comte, que vous êtes 

bon avec votre espérance ! Si vos idees de grandeur , si vos 
préjugés repoussent ce moyen de vous sauver , soyez con
vaincu que tout la. monde ne sera pas aussi difficile, et je 
trouverai avant trois jours un criminel de bonne volonté qui 
Voudra bien m’égorger pour sauver sa vie. Vous , je dois le 
dire, vous me conveniez , votre naissance , votre âge , votre bra. 
voure, vos talens, tout cela me plaisait

— Que doivent vous importer et nn naissance et mes 
talens !

— Beaucoup, car je ne vous ai pas tout dit. J’ai une fille 
unique , une fille charmante : sa malheuse naissance la ren
drait la proie d’un bourreau ; car, sans eufans mâles , je dois 
me choisir un gendre et un successeur parmi les bourreaux 
du comté. Quel malheur pour ma belle, pour ma sensible 
Betty, de perpétuer une race proscrite par les préjugés 
du monde! Cette fille charmante, je vous la donne avec tout 
ce que je possède L’exécution faite, vous courez chez moi, 
ma fille est avertie ; ma fortune en bons billets de banque 
est là ; vous descendez dans une barque la Liffey, et une foi. 
en pleine mer , vous vous dirigez vers la France ou l’Italies 
C’est sur le continent que vous lui donnerez votre main et 
qu’elle recevra de vous , pour prix du sang de son père , le 
titre de comtesse de Shirley.

Le bourreau se tut. Édouard , les yeux baissés vers la terre ,

On entendit un coq chanter, puis des pièces de bois que 
on semblait joindre à force de coups de marteau.

— Qu’est-ce ? demanda Edouard.
— Ce n’est rien : c’est le coq qui chante , et votre échafaud 

que l’on dresse.
— Peterson , s’écria le jeune comte tout tremblant d'horreur , 

est-il temps encore ?
— Encore trois minutes , répliqua froidement le bourreau en 

regardant sa montre.
— Veux-tu toujours, dis ?
— Moi ? Toujours... Mais ne me manque pas !
— Je tâcherai.
— Epouse ma fille.
— Je te le promets.
— Tu me le jures ?
— Foi de gentilhomme !
— Foi d’homme d’honneur ! cela vaux mieux.
— Foi d’homme d’honneur !
— Bien M’embrasses-tu ? serreras tu une fois , une seule 

fois dans tes bras le père de celle que tu vas bientôt nommer 
ton épouse ?

Edouard l’embrassa en frémissant, et lui dit ; Tu me par
donnes la mort ?

— Comme tu m’aurais pardonné la tienne.... On vient.....
Du courage , de la force, de l’adresse surtout. Aussitôt après 
le coup? fatal, cours à ma maison , près de l’église de Sainte’ 
Placide , ma fille s’y trouve avec un domestique fidèle : elle 
te suivra à la vue de cet anneau. Une embarcation est préparée 
sur le port; vous gagnerez d’abord les côtes du Danemarck; 
et que Dieu vous conduise /

C’était en effet le funeste cortège qui venait chercher la 
victime. La double métamorphose s’était opérée. Peterson, 
la tête couverte d’un voile noir , marcha au supplice d’un 
pas ferme , et Shirley le suivit d’un pas chancelant. Sa fai
blesse pourtant fit place à l’audace quand il fut arrivé sur 
l’échafaud : les cris de ce peuple sanguinaire qui deman
dait sa lête allumèrent sa fureur; il saisit la hache brillante 
qu’un valet lui présenta, et, la faisant tournoyer entre ses 
mains nerveuses, il l’abaissa tout à coup. .. Un bruit sourd 
succéda à l’éclair de l'acier , et un jet de sang frappa le front 
hâve de la populace avide de carnage.

Six mois après l’événement , on citait à la cour de Co
penhague la magnificence du comte de Shirley, et les grâ
ces , l’amabilité et la douceur angélique de sa femme. Cette 
femme si pure et si belle était la fille du bourreau de Dublin.

{Extrait de l'Enfant'de choeur, par M. )

TART , derrière l’hôtel de ville, vient de recevoii nouveau* 
Fromages de Gruyère, d’Hollande et de Schapsiger, Hnik 
vierge d’Aix, Huile épurée, vermicelle, Macarony Sagou T,, 
piocka et Arrowrot 45;

la

VILLE DE LIÈGE.
Le conseil de régence , vu l’article 47 du réglement sur 
voierie urbaine en date du 26 juin 1827 , portant que les 

boues et immondices proveuant du balayage seront mises 

en tas\ arrêtent :
Ledit article est modifié dans les termes suivans '
1° Les boues et immondices provenant du balayage et les 

cendres des fournaux ou foyers, seront mises immédiatement 
dans des baquets sur le passage des tomberaux de nettoiement.

23 11 est défendu de rien jeter daus les canaux qui puisse 
les obstruer.

Fait en séance du conseil de’régence , du 29 mai 1832 
Les bourgmestre et échevins ; vu l'ordonnance ci-dessus du 

conseil de' régence on date du 20 mai dernier , arrêtent :
Qu’elle sera publiée et affichée pour la conna ssance du pu

blic et exécutoire à partir du 10 juillet prochain.
A l’hôtel-de-ville , le 19 septembre 1832.

Le bourgmestre, Louis JAMME. 
Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

Le .lundi premier octobre 1832 , à dix heures du matin 
à l’estaminet du sieur Neefs à Sittard , par le ministère dà 
notaire P1ËRSSENS , de résidence à Sittard, en conformité 
de la loi du 12 juin 1816 et en présence de M. le jui 
paix du canton de Sittard , U sera procédé à la VÉNlE 
aux enchères publiques de BIENS suivans:

A. t° Une belle maison de campagne, nomméeWatersley, 
située à un quart de lieue de Sittard, avec écuries, remise ’ ‘ 
grande cour, deux jardins, entourés de murs, occupée sans 
bail , rendant annuellement fis. 141 75.

2° Une ferme, non habitée, aboutissante auxdits biens 
avec écuries, grange , ensemble de la contenance de 56 lur

ches 70 aunes.
3° Un beau jardin, nommé le Bassin, prairies, avenues 

et terres labourables, contenant 21 bonniers 4 perches 88j 
aunes cariées, l.s biens de cet article, ont été affermés 
pour le terme de six ou douze années consécutives, suivant 
bail pub'ique en date du 28 février 1831 , produisant annuel
lement un fermage de fls. 602 75.

4° Un bois de la contenance de 2 bonniers 69 perches (I 
10 aunes carrées, produisant annuellement environ un re
venu de florins 60 OO. Tous ces biens formant un bloc, si
tués sous la commune de Sittard dans un parage très-fer
tile ont toujours appartenus aux biens patrimonial!« lit 
Watersley.

B. 1° Quatre pièces de terre labourable, situées sous Muni- 
teigeleen ensemble de la contenance de 13 bonniers 13 per
ches 30 aunes.

C. 1° Une maison de campagne, dite Hoiekamp, située 
près du ruisseau nommé de Geleen Beek, consistant en de- 
meure , écuries , remise , grange , autres bàtiineus, un b™» 
jardin, entouré de murs, de la contenance de 27 perches 
60 aunes, non habitée , très-propre à l’établissement d’une 
tannerieT distillerie ou toutes autres fabriques.

2° Deux prairies et une pièce de terre ensemble I bonnier 
64 perches 75 aunes, sises à côté de ladite maison , sous la com
mune de Munstergeleen.

3° Quatre pièces de terre labourable, situées sous laconiniu- 
ne de Munstergeleen et Geleen, ensemble de la contenance 
fie cinq, bonniers 60 perches 80 aunes carrées. Les 
figuratives de tous ces immeubles , les titres de propriété e 
le cahier des charges sont déposés eu l’étude dudit notaire > 
Sfttard.

COMMERCE.
Fonds anglais du 17 septembre. — Consol. 85 OlO 

Fonds belges 77 0(0.

Bourse de l'le une du 11 sept. — Métalliques- 8/ 
Actions de la banque 1145 7(8

garda quelques instans un silence profond ; puis , comme 
„Lmmlionf ô nnmhnUrp. Ipq flivflrs sfinfimuns mii s’alitaient, danscherchant à combattre les divers sentunens qui 
son cœur , il finit par dire d’uhe voix altérée : Peterson , cela 
ijç se peut pas.

__Cela ne se peut pas , comte? Tant pis pour vous, dit
le bourreau ; prenons qne nous n’avons rieD dit. Mais songez 
bien à ce que vous allez faire ; dans quelques minutes, 
il ne serait plus temps de vouloir. Vous voulez appa
remment subir le même sort que ce pauvre marquis de
Montrose......  . , „ .

__Quoi ! le marquis de Mantrose r
__A. été pendu à Edimbourg il y a quelques semaines, et ses

quatre membres ont été envoyés par les ordres de Cromwell 
aux quatre principales villes du royaume. Nous avons 
ici une jambe de ce noble marquis, et il vous sera loisible de 
la voir de l’échaffaud : elle est fiehée sur le grand.mur de la 
prison du côté du sud

O comble d’atrocité ! s’écrie le comte. Quoi! ils ont aussi 
assassiné riionjine qui faisait la gloire et l’honneur de l’Ecosse 
les barbares !....

_Je ne vous ai pas dit assassiné, reprit froidement Peter-
son ; je vous ai dit pendu, ce qui est bien différent.

__Ainsi ils me réservent le même sort qu’à ce grand ca
pitaine ? U est glurieux pour moi de mourir pour la même

Ca1_Bon, pour la même cause, mais non pas de la même 
manière ; car vous serez décapité, ce qui vaut infiniment 
mieux. Mais , jeune homme , parce que Montrose et beaucoup 
d’autres braves gens sont morts, il ne s’ensuit pas que vous 
deviez mourir aussi. Il est au contraire fort probable que 
si on eût offert à l’illustre Écossais la vie et la liberté au 
prix qu’on vous les offre, il les eût acceptées. Montrose 
avait sans doute des parens , une mère , une sœur ? Il avail 
des amis.....

Les mots de mère, de sœur retentirent dans le cœur du 
jeune comte ; son enthousiasme s’était glacé , la ferveur du 
martyre éta t éteiute , l’amour filial réveillait l’amour de 
vie, et tous les deux ébranlaient la dernière résolution de
l’orgueil.

— Eh bien , Peterson ?. .
_Chut, chut !.. dit le bourreau en étendant sa main vers le

soupirail.

ETAT CIVIL DK LIEGE du 20 septembre. 

Naissances : 2 garçons , 7- GUes.
Glanages 2 , savoir : entre André Henin , commis-banquier
Angleur, et Anne Marie Josephine Pier , négociante , rue 

éronstrée.—Théodore Maie Antoine Lekeu , marchand de 
grain , à Grâce-Moutegnée, et Marie Agnès Josephe Pier, né- 

ociante , rue Ferons tree.
Décès , 1 Glle , 1 homme , 3 femmes , savoir • Etienne Jo

seph Gilot, âgé de 47 ans , earlier , rue Grande-Bêche, époux 
de Marie Aily Pirotte. — Marie Madélène Gortenraed , âgée fie
79 ans, rue Vertbois , veuve Jean Nicolas Genisse. — Marie 
Jeanne Leclercq , âgée de 78 ans , rue devant la Madélène , 
veuve Denis Delfosse. — Marie Jacquemaert , âgée de 60 ans , 
tricoteuse , à Herstal.

Hours e de Paris , da 20 sept. — B entes 
du 2*2 mars 1830, 96 tr. 30 c. — 4 1|2 p 
du VI sept, , 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p_ 
22 juin 1830 ,69 fr. 05 — Actions do 1 
50 c. — Certif. Falconnet 81 fr. 25
d’Espagne 1830, 79 3[4. 
— Emprunt rom. 81 0[0.

5 0.0(0) i00'51, 

0(0,
°i°’

banque, ,
Emprunt rc>

■ ooo ^Emprunt d'Haïti
■ Emprunt Belge 78 U4>

bourse d'Amsterdam , du 19 sept. — Pel C .g MÔ|Û 
3|8 00 00 0 ; idem différée OOiOO — Bill. (le c' i|20,00|® 
—Syrdiat d’amor. 72 0|0 0[0 0 , idem 3 l|2°l°i 3 qqQjO0|Ô 
—- Kent? reinb 2 1|2,00. — Act. Société de coi»01-'y OjO 
Rus. Hope et O , 96 0[0 a 97 1[4; idem ins. g«'- ly ^ l.oo* 
idem C. Ham, , 00.; idem etm. à I. OO 0[0 Op). g51140(0 
0,0 — Ren. franc. 0 69 \\4 OyQ 0. —Md8»* ^
Naples Falc. 76 i[2 ; idem à Lond., 00 eiP'rn 00Ö0' 
Ot0 0(0 < ^0. — A. R. De. levée, 000. — Rente 
Lots de Pologne , 00 0. — Brésil, , 51 0|0. GhJ q.qM 
O[0.—Contr. de guerre 00, - Bill, du trésor, U

bourse d’Anvers du 20 sept<

ANNONCES KT AYÏS DIVERS.
SOCIÉTÉ D’HARMONIE.

Dimanche, 23 septembre , HARMONIE. On commencera 
à quatre heures.

^ la commission ,
Le secrétaire, J. J. COLLETTE. 469

Par

Changes. a courts jours. à 2 m

Amsterdam co 0 0 G A
12 17 1(Londres. |12 22 Ii2 P

Paris. 47 3(16 A 47
Francfort. 36 1116 I’ 35 7(8
Hambourg. 35 7(16 P 35 5(16

Escompte 4 1 _ 
Cours des Effet5,

VILLE DE LIÈGE, — Les bourgmestre et échevins, vu la 
demande de MM. Maximilien Lesoinne et Pirlot fils, ten
dante à établir une fonderie de fer ou atelier de moulage 
dans l'enceinte d’une propriété appartenant audit M. Le
soinne , située au Val-Benoit, commune de Liège , arrêtent .

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
de cette ville et affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel-de- 
ville que sur la porte de l’église de Ste. Véronique. Les per
sonnes qui auraient des motifs d’opposition à faire valoir contre 
l’établissement projeté , sont invitées à les faire consigner 
dans le procès-verbal d’information au secrétariat de la 
régence dans le terme de 15 jours.

A rhôtel-de-ville , le 17 septembre 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME. 

lJ Par la régence, le secrétaire , DEMAIN Y.

Belgique Erapr. de 10 mill.
Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill. » 
Dette active ,
Oblig. de Entr. 

Hollande. Dette active ,
Oblig. synd.
Kent. remb.
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ri99 !'>

2 1|2 
4 1 [2
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99 h2 “’ 
00 0 00- 
00 0|0-
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